






 

RÉALISATION DES ÉQUIPEMENTS PUBLICS DE L’OPERATION « LES PORTES DE 
L’OCEAN - PHASE 1 » 

CONVENTION DE REVERSEMENT DE LA PARTICIPATION DES CONSTRUCTEURS 
DU PROJET URBAIN PARTENARIAL À LA COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION DU 

TERRITOIRE DE L’OUEST  

 

Le présent rapport a pour objet de recueillir l’avis du conseil municipal sur la mise en place d’une 
convention de reversement de la participation des constructeurs du Projet Urbain Partenarial (PUP) au 

Territoire de l’Ouest (TO) dans le cadre des travaux sur les ouvrages et réseaux d’eau et 
d’assainissement de l’opération « Les Portes de l’Océan ».  

 

Pour mémoire, le projet « Les Portes de l’Océan », constitue l’aboutissement de la réouverture de la 
ville sur son port, organisée autour de la darse de plaisance et des infrastructures du port Ouest. Elle 

prévoit le renouvellement de ce secteur par la création d’un véritable « waterfront » urbain, à travers 

des programmes immobiliers composés de logements intermédiaires et en accession libre, d’activités 
commerciales, de structures hôtelières, de loisirs, de bureaux et de services.  

 

Ainsi, au-delà du programme ambitieux d’aménagement d’espaces publics permettant la mise à 

disposition d’espaces de promenade et de repos hautement qualitatifs et participant à la constitution 
d’une ville littorale, les travaux prévus au sein de la phase 1 comprennent également la viabilisation 
des parcelles dédiées aux programmes immobiliers précités. 

 

Pour financer les équipements publics nécessaires à la réalisation de ce projet, le conseil municipal a 

instauré par délibération du 13 avril 2021 un Projet Urbain Partenarial (PUP), précisant :  

 

• Les caractéristiques et les modalités d’institution du périmètre de PUP ; 
• Le programme des équipements publics à réaliser ou réalisés par la ville ; 

• Le lien de causalité et de proportionnalité entre les équipements publics et les besoins des futurs 
habitants et usagers des constructions à édifier ; 

• Le mode de répartition entre les différentes opérations de constructions successives. 

 

Au regard de l’avancement du projet, une actualisation du PUP a été approuvée le 02 septembre 2025 

pour intégrer : 

 

• L’actualisation de la programmation immobilière du projet « Les Portes de l’Océan » ; 

• L’évolution du programme des équipements publics ; 
 

Dans la mesure où certains équipements publics inscrits au programme du PUP relèvent directement 

de la compétence du TO (réseaux d’eau potable, d’eaux usées et pluviales), il apparait nécessaire de 

sécuriser les modalités de réalisation de ces équipements ainsi que les flux financiers. 

 

En effet, conformément aux principes directeurs arrêtés par la délibération-cadre du Conseil 

Communautaire du Territoire de l’Ouest en date du 29 septembre 2025, la commune et le TO doivent 
signer, parallèlement à la convention de PUP conclue entre la commune et les opérateurs, : 

- une convention de « co-maîtrise d’ouvrage » qui s’établit à un montant de 1 647 275,70 € HT, 
soit 1 787 294,90 € TTC et qui fait l’objet d’une délibération connexe ;  



 

- une convention ad hoc, portant sur les modalités de reversement de la participation de PUP 

affectées aux réseaux humides pour un montant global prévisionnel de 469 623, 07 € . 

 

 

Il est demandé au conseil municipal : 

− d’approuver le projet de convention de reversement à conclure entre la commune du Port et le 

Territoire de l’Ouest fixant les modalités de reversement des contributions du PUP  

 « Les Portes de l’Océan » ;  
− d’autoriser le reversement des participations de PUP perçues par les opérateurs d’un montant 

global prévisionnel de 469 623, 07 € relatifs aux réseaux humides ; 

− d’autoriser le maire, ou tout adjoint habilité, à signer tous les actes correspondants. 


